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MOREXPERT SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 11 janvier 2023 sous réserves d’incidents

 

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 31 décembre 2022, à LE PONTET
Dénomination : MOREXPERT
Forme : Société par actions simplifiée
Siège social : 47 Avenue Charles de Gaulle, 84130 LE PONTET.
Objet : Expertise-comptable.
Durée de la société : 99 années
Capital  social  fixe  :  1000 euros  divisé  en  1000 actions  de  1  euros  chacune,  réparties  entre  les
actionnaires proportionnellement à leurs apports respectifs
Cession d’actions et agrément : cessions libres.
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Dans les conditions statutaires
et légales.
Ont été nommés :Président : Monsieur Yannis DEBREILLY 26 route d’aramon 30650 SAZE.
La société sera immatriculée au RCS AVIGNON.
Pour avis.le président
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PAVIWA SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 11 janvier 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 22 Décembre 2022, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes

FORME : SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE
DENOMINATION : « PAVIWA »
SIEGE SOCIAL : 1 La Venue de Bédoin à SAINT PIERRE DE VASSOLS (84330)
OBJET : L’acquisition, la détention, la gestion de toute participation majoritaire dans toute société, et
dans ce cadre,  de réaliser toutes études,  recherches et  actions dans le  domaine de la  gestion,  de
l’assistance et du conseil à cette société et par suite de procéder à l’acquisition, la vente, la location, la
mise au point de tout matériel notamment informatique ainsi que de programmes, logiciels, et procédés,
DUREE : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés.
CAPITAL SOCIAL : QUATRE MILLIONS D’EUROS (4 000 000 ¤).
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET DROIT DE VOTE  :  Tout  associé  a  le  droit  d’assister  aux
Assemblées et de participer aux délibérations.
CLAUSES RESTREIGNANT LA TRANSMISSION DES ACTIONS  : Agrément de toute cession par
l’Assemblée Générale Extraordinaire à la majorité des deux tiers des voix des associés présents ou
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représentés. Chaque action donne droit à une voix
PRESIDENT : Monsieur Nicolas WALLENDORFF, Né 21 Mai 1985 à ECHIROLLES (38130), Demeurant
560, Chemin du Rocan à CARPENTRAS (84200)
IMMATRICULATION : Au Registre du Commerce et des Sociétés d’AVIGNON
Pour avis, le représentant légal

 

SNAB SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 11 janvier 2023 sous réserves d’incidents

 

Par acte sous signature privée en date à MERINDOL du 05 janvier 2023, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes:
Forme sociale : SCI
Dénomination sociale : SCI SNAB
Siège social : 244, Chemin des Frigouliers, 84360 MERINDOL
Objet social : La propriété, l’acquisition, la mise en valeur, l’administration et l’exploitation par bail,
location ou autrement : de tous immeubles, droits immobiliers détenus en pleine propriété, nue-propriété
ou  usufruit,  dont  elle  pourrait  devenir  propriétaire  par  voie  d’acquisition,  d’apport,  d’échange  ou
autrement,  de  tous  biens  et  droits  pouvant  constituer  l’accessoire,  l’annexe ou le  complément  des
immeubles et droits immobiliers en question. L’acquisition de tout bien immobilier.  L’édification de
toutes constructions ainsi que la réfection et l’aménagement de celles existantes. La mise à disposition
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gratuite ou onéreuse d’un ou plusieurs biens détenus par la société au profit des gérants, des associés,
un ou plusieurs propriétaires ou usufruitiers de parts sociales. La propriété et la gestion d’un portefeuille
de  valeurs  mobilières,  droits  sociaux,  titres,  contrats  ou  bons  de  capitalisation,  ou  tous  autres
placements, détenus en pleine propriété, nue-propriété ou usufruit, par voie d’achat, d’échange, d’apport,
de souscriptions de parts,  d’actions,  obligations et  de tous titres  ou droits  sociaux en général.  La
souscription de tous emprunts et  la  constitution de toute hypothèque ou toute autre sûreté réelle.
L’octroi  de  garanties  pour  le  compte  de  sa  société  mère  et  de  ses  filiales.  L’obtention  de  toutes
ouvertures de crédits et facilités de caisse, avec ou sans garantie hypothécaire.
Durée de la Société : 99 ans
Capital social : 1 000 €
Co-gérance : M. Nicolas HENRI et Mme Stéphanie HENRI, née LESAGE, demeurant ensemble 244,
Chemin des Frigouliers, 84360 MERINDOL.
Clauses relatives aux cessions de parts : agrément requis dans tous les cas, agrément des associés
par décision collective représentant plus de la moitié des parts.
Immatriculation de la Société au RCS d’AVIGNON.

3955354
Publié le 09/01/2023

 

CARO SARL
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 11 janvier 2023 sous réserves d’incidents

 

Timothy STORRAR
Avocat spécialiste en Droit Fiscal et Droit Douanier

S.A.R.L. GRAHAM STORRAR AVOCATS ASSOCIES
Société d’avocats au Barreau d’Avignon

2, rue CARNOT – 84000 AVIGNON

CARO
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 200 euros
Siège social : QUARTIER LA POURRAQUE 182,CHEMIN DES OLIVIERS

84490 ST SATURNIN LES APT
Aux termes d’un acte sous signature privée en date à SAINT SATURNIN LES APT du 03 janvier 2023, il a
été  constitué  une  société  présentant  les  caractéristiques  suivantes  :  Forme  sociale  :  Société  à
responsabilité limitée Dénomination sociale : CARO Siège social : QUARTIER LA POURRAQUE -182,
CHEMIN DES OLIVIERS – 84490 ST SATURNIN LES APT Objet social :La Société a pour objet en
France et à l’Etranger :-  la location meublée et/ou équipée de biens destinés à l’habitation,- toutes
prestations  de  services  annexes  ou  complémentaires  à  la  location  meublée,-  toutes  opérations
d’investissement dans les opérations immobilières en vue de locations meublées sous quelques formes
que ce soit, directement ou indirectement,A titre accessoire :- la gestion de trésorerie issue d’apports ou
de résultat dans l’attente d’opportunité d’investissement dans le secteur de la location meublée.Le tout
directement ou indirectement pour son compte ou le compte d’un tiers, soit seule, soit avec des tiers, et
ce par tous moyens sans exception, notamment par voie de création de sociétés nouvelles, d’apports, de
commandite, de souscription, d’achats de titres ou droits sociaux, de fusion, d’alliance, de société en
participation, de prise de gérance de tous biens ou droits, ou autrement. Durée de la Société : 99 ans à
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compter de la date de l’immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés Capital
social : 1 200 euros Gérance : Monsieur Philippe GOBET – Chenevières d’Avau 1 – 1636 BROC – SUISSE
Immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
Pour avis
La Gérance

 

BOHO TIGNEU SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse
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Cette annonce paraîtra le 11 janvier 2023 sous réserves d’incidents

 

 
 
 
Par ASSP en date du 06/01/2023, il a été constitué une SAS dénommée :

BOHO TIGNEU
Siège social : 20 Avenue Véran Dublé 84300 CAVAILLON Capital : 1000 ¤ Objet social : La création,
l’acquisition, l’exploitation de fonds de commerce de vente au détail d’accessoires, de prêt-à-porter, de
lingerie,  de  cosmétiques  et  de  jouets  intimes  se  rapportant  à  l’érotisme  légal,  Président  :  Mme
GUERRINI CORALIE demeurant 78 IMPASSE PIERRE DE LUNE 83110 SANARY-SUR-MER élu pour une
durée illimitée Directeur Général  : M GUERRINI SEBASTIEN demeurant 78 IMPASSE PIERRE DE
LUNE 83110 SANARY-SUR-MER Admission aux assemblées et exercice du droit  de vote :  Chaque
actionnaire est convoqué aux Assemblées. Chaque action donne droit à une voix. Clauses d’agrément :
Les cessions d’actions, à titre onéreux ou gratuit, sont libres entre associés. Toutes les autres cessions
sont soumises à l’agrément préalable de la collectivité des associés, statuant à la majorité des trois
quarts. Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

Urban Facility Services SASU
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 11 janvier 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous seing privé fait à Avignon en date du 6 Janvier 2023, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : Urban Facility Services
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle
Siège social : 25 Avenue Pierre Semard, 84000 Avignon
Objet : Le nettoyage courant des bâtiments, et la sécurité privée
Durée : 99 ans
Capital : 3 000 euros constitué uniquement d’action en numéraire divisées en 100 actions de 30 Euros
Président : M.  EMILE ARTHUR ONANA, résidant 2C Chemin des Jardins Neufs 84000 Avignon, élu
pour une durée indéterminée
Immatriculation : au RCS d’Avignon
Admission aux Assemblées : chaque associé a le droit de participer aux décisions collectives par lui-
même ou par son mandataire.
Exercice du droit de vote : chaque action donne droit à une voix.
Pour avis et mention
Le Président
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VENTOUX COMPOST SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 11 janvier 2023 sous réserves d’incidents

 

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 2 janvier 2023, à MALEMORT DU
COMTAT.
Dénomination : VENTOUX COMPOST.
Forme : Société à responsabilité limitée.
Siège social : 420 route de Blauvac, 84570 MALEMORT DU COMTAT.
Objet  :  La collecte de bio déchets,  la  vente de composte,  l’achat /  revente de végétaux,  vente de
composteurs et accessoires de compostage, l’animation, la sensibilisation à l’environnement, la formation
dans le domaine entourant l’objet social.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 3000 euros
Gérant : Monsieur Francis GUTIERREZ, demeurant 159, boulevard de Glanum, résidence Via Aurélia,
Bat B06, 13300 Salon de Provence
Gérant : Madame Isabeau GAILLARD, demeurant 420 route de Blauvac, 84570 Malemort du Comtat
La société sera immatriculée au RCS AVIGNON.
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GAM CONSTRUCTION

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 11 janvier 2023 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 30/12/2022, il a été constitué une SASU dénommée :
GAM CONSTRUCTION

Siège social : 20 rue magenta 84100 ORANGE Capital : 1000 ¤ Objet social : Maçonnerie générale
constructions maisons inviduelles Président : M EL MIMOUNI Jamal demeurant 20 rue Magenta 84100
ORANGE élu pour une durée de Illimitée ans. Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS
de AVIGNON.
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CHATEAU DE LA BAUDE SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 11 janvier 2023 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 22 Décembre 2022, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
FORME : SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE
DENOMINATION : « CHATEAU DE LA BAUDE »
SIEGE SOCIAL : Quartier Lusséou – Avenue Marcel Pagnol à VAISON-LA-ROMAINE (84100)
OBJET : La société a pour objet, en France et à l’étranger :
– La location meublée saisonnière et la location sous forme de parahôtellerie, et ce en exploitation
directe, ou indirecte, sur tous les biens immobiliers dont elle serait propriétaire ou dont elle aurait la
gestion,
– La fourniture de services annexes directement liée à son objet principal, pouvant inclure mais non
limitatif  :  la fourniture de repas occasionnel,  le nettoyage régulier des locaux mises en location, la
fourniture de linge de maison, la réception et l’accueil de la clientèle, et toutes activités pouvant se
rapporter à la parahôtellerie,
– L’organisation de réceptions, mariages, congrès, conventions, manifestations culturelles et séminaires
ou tout évènement personnel, familial ou professionnel ;
– L’achat et la vente de tous produits régionaux, alimentaires ou non, et accessoires.
DUREE : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés.
CAPITAL SOCIAL : DIX MILLE EUROS (10 000 €)
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET DROIT DE VOTE  :  Tout  associé  a  le  droit  d’assister  aux
Assemblées et de participer aux délibérations. Chaque action donne droit à une voix.
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CLAUSES RESTREIGNANT LA TRANSMISSION DES ACTIONS : Agrément de toute cession par
l’Assemblée Générale Extraordinaire à la majorité des deux tiers des voix des associés présents ou
représentés.
PRESIDENT : AGORA – SAS au capital de 2 320 500 Euros – VAISON-LA-ROMAINE (84110) – Quartier
Lusséou – Avenue Marcel Pagnol – RCS AVIGNON 442 533 071
IMMATRICULATION : Au Registre du Commerce et des Sociétés d’AVIGNON.
Pour avis, le représentant légal.

 

AD MIRARI SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 11 janvier 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à AVIGNON du 03/01/2023, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes : Forme : Société par actions simplifiée. Dénomination
: AD MIRARI. Siège : 2 Avenue Louis Barthou, 84000 AVIGNON. Durée : 99 ans. Capital : 1 000 euros.
Objet  :  Organisation  de  salon  ouvert  au  public  et  toute  activité  dans  l’évènementiel.  Animation
commerciale (dans les centres commerciaux et auprès des collectivités). Location de matériel et toute
activité accessoire. Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur
justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
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représente d’actions. Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont
soumises à l’agrément de la collectivité des associés. Présidente : Charlotte PELLOUX, demeurant 2
Avenue louis Barthou, 84000 AVIGNON. La Société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON.
POUR AVIS

3955345
Publié le 05/01/2023

 

SALUZZO IMMO SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 11 janvier 2023 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 02/01/2023 il a été constitué une SCI dénommée :

SALUZZO IMMO

Siège social : 68C CHEMIN DES ROARDS 84830 SÉRIGNAN-DU-COMTAT Capital : 400 € Objet social
:  LOCATION DE TOUS BIENS MOBILIERS ET  IMMOBILIERS Gérance  :  M  SALUZZO LAURENT
demeurant  68C  CHEMIN  DES  ROARDS  84830  SÉRIGNAN-DU-COMTAT  ;  M  SALUZZO  OLIVIER
demeurant 6B CHEMIN VIEUX 84150 JONQUIÈRES Cession de parts sociales : Les parts sociales sont
librement cessibles au profit d’un associé. Toute cession à un tiers de la Société est soumise au préalable
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à agrément de la collectivité des associés réunis en Assemblée Générale. Durée : 99 ans à compter de
son immatriculation au RCS de AVIGNON.

3955347
Publié le 05/01/2023

 

CABINET DE NEPHROLOGIE SCM

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 11 janvier 2023 sous réserves d’incidents

 

Avis est donné le 02/01/2023 de la constitution d’une société civile de moyens dénommée CABINET DE
NEPHROLOGIE, au capital de 3 360 ¤ ayant son siège : Médipôle 1139 Chemin du Lavarin 84000
AVIGNON, objet : à l’exercice de ces professions, – la mise à disposition des associés de locaux à usage
professionnel par location, de matériel, de meubles, de personnel à usage professionnel, – l’entretien des
biens énumérés ci-dessus et actes nécessaires au fonctionnement de la société, – le financement et le
règlement des dépenses de la Société et la répartition entre associés de ces charges, en fonction de ce
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qui est mis à la disposition de chacun, dans les conditions prévues à l’article 21, pour une durée de 99
ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON Est nommé gérant : HACHICHA Mourad
dmt 12 Allée de la Sarriette 84150 CAUMONT SUR DURANCE. Cession de parts : Libre entre associés
sous conditions et agrément donné par les deux tiers des associés pour toute autre cession. Gérants: –
Monsieur Michaël ANDRIANATONY demeurant 1 Rue Ninon Vallin 84000 AVIGNON, – Madame Myriam
ROUCHON épouse ISNARD demeurant 518 Chemin des Chênes Blancs 30650 ROCHEFORT DU GARD, –
Madame Maria-Magdalena DANES demeurant 2 Lotissement Faure 84370 BEDARRIDES, – Madame
Paula CIOBOTARU demeurant 111 Impasse des Oliviers 30650 ROCHEFORT DU GARD, – Madame Cécile
MORA demeurant 31 Boulevard Charles Warnery 34000 MONTPELLIER
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